
COM 04/06/22

COMMUNIQUE DE PRESSE

28 juin 2004

L'UPA satisfaite de son entretien 

avec le ministre de l'Economie et des Finances

A la suite de leur entretien avec le ministre de l'Economie et des Finances, les représentants de l'UPA considèrent qu'un certain nombre d'ambiguïtés ont été levées et qu'un dialogue confiant a été établi.   

La rencontre a permis de faire un large tour d'horizon de l'actualité du secteur : conjoncture dans l'artisanat, réforme de la taxe professionnelle, règles applicables au commerce et à la distribution, coût du travail, projet de loi pour l'initiative économique II.

Le Président et les Vice-Présidents de l'UPA ont notamment marqué leur satisfaction quant au contenu du projet de loi de soutien à la consommation. En effet, le texte gouvernemental semble écarter la crainte initiale de l'UPA d'une aggravation de la réglementation commerciale au détriment de l'artisanat et du commerce de proximité. En outre, plusieurs mesures directement favorables à la transmission des entreprises de proximité ont été programmées.

L'UPA a par ailleurs souhaité que le processus de baisse des cotisations sociales patronales engagé par la loi Fillon qui a fait la preuve de son efficacité en matière de création d'emploi, soit pérennisé et mené à son terme en dépit d'un contexte budgétaire difficile.

Au total, le ministre et les représentants de l'UPA ont convenu de se rencontrer le plus régulièrement possible afin de bâtir en commun l'environnement économique le plus approprié aux entreprises artisanales.  
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